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HISTORIQUE DES MODALITES 

INSTITUTIONNELLES DE LA PRISE EN 

CHARGE DE LA DIFFICULTE SCOLAIRE



AIDER ET SOUTENIR

- Le soutien

- Le regroupement transitoire d'élèves

- L'aide au travail personnel

- Le dispositif de consolidation

- Le recours à l'alternance

- Le tutorat.



LE SOUTIEN

PLUS DE TEMPS ET MOINS D'ELEVES 

POUR ACQUERIR LE PROGRAMME:

- 3 heures de soutien en 1977 en 6èmeet 5èmeen français, maths, LVE 

puis librement à partir de 1985-1986

-Le dispositif dôaide et de soutien appara´t en 1991

- Le dédoublement des classes.



LE REGROUPEMENT 

TRANSITOIRE

Prévu depuis 1977:

- Effectifs réduits

- Classes relais: 1998.



L'AIDE AU TRAVAIL PERSONNEL:

1981

Recommandation forte au collège de prendre en 

charge continûment les élèves de 9h à 17h (1993) 

Aide individualisée de 3 heures maximum pour les 

élèves de 5ème(2000) .



LE DISPOSITIF DE 

CONSOLIDATION
- Allongement du cycle dôobservation (1985) 

- Constitution de classes homogènes à effectifs réduits 

(1985) 

- Usage des 3 heures libres (1985) 

- Dispositif de consolidation:
°Dispositif différencié à petits effectifs

°Dispositif intégré: élèves regroupés pour des 

enseignements ou activités spécifiques
°Heures de remise à niveau

°PPAP (1998) 

°PPRE (2005) .



LE RECOURS A 

L'ALTERNANCE

- 2003 :formation partagée entre collège, L.P., 

et/ou entreprise

- 2004, lôalternance est d®finie comme un 

dispositif de formation des élèves, dérogatoire.



LE TUTORAT

- Tutorat: modalit® du dispositif dôaide 

personnalisé aux élèves (suivi individualisé) 

- Parrainage (2003-2004) : parrain bénévole 

issu du milieu économique, capable 

dôaccompagner les jeunes dans leur recherche 

de stage voire de 1er emploi.



Les critères privilégiés pour la 

mise en îuvre des dispositifs

- Aide durant les temps scolaires, péri-scolaires 

et extra-scolaires

- Aide organisée par un enseignant, un 

enseignant spécialisé, un non enseignant

- Aide proposée ou imposée à la classe, à un 

groupe, à un individu.



BILAN ACTUEL

Faire confiance aux équipes de terrain et à leur 

créativité pédagogique pour expérimenter des 

dispositifs originaux de prise en charge des 

élèves en difficulté (circ. 2001-105 du 

8/6/2001) .



LES DISPOSITIFS PRIVILEGIES 
POUR PRENDRE EN CHARGE LA 
DIFFICULTE SCOLAIRE.



Dispositifs présents en France et 

en Amérique du nord
- PPRE: du CP à la 3ème- Recenser, repérer les dispositifs 

d'aide autour du jeune - mis en îuvre par l'®quipe 

éducative.

- Le tutorat: de la 6ème à la Terminale- pour aider un 

élève manquant de repères méthodologiques - décidé par 

l'enseignant.

- L'aide personnalisé: du CP au CM2- aide avant ou après 

la classe pour renforcer les apprentissages (2h/semaine) -

décidé par l'enseignant de la classe.

- FLE: pour les élèves nouvellement arrivés ne parlant pas 

le français.



Dispositifs présents en France et 

en partie en Amérique du nord

- L'accompagnement éducatif: du CP à la 3ème pour offrir un 

complément scolaire, culturel, sportif après la classe (2h/j)-

adhésion libre, organisé par enseignant ou assistant.

- Les stages de remise à niveau: en CM1 et CM2 pour les 

élèves faibles scolairement, durant les vacances (3hx5j).

- RASED: en primaire, aide pédagogique en lien avec la classe 

par un enseignant spécialisé.

- Aide personnalisée en classe de seconde (dispositif 

expérimental de réussite scolaire au lycée): accompagnement 

personnalisé 2h/S (soutien, aide, travail interdisciplinaire).



LES REPRESENTATIONS DE LA 
GRANDE DIFFICULTE SCOLAIRE 
PAR LES ENSEIGNANTS DES 1er ET 
2nd DEGRES EN FRANCE.



Les représentations de la grande 

difficulté scolaire

- Origine: environnement de l'élève

- Gravité: corrélée à sa durée et à sa précocité

- Manifestation: retard scolaire, manque de 

bases solides, manque de compréhension. 



Prise en charge de la grande 

difficulté scolaire
- Besoins des élèves: environnement favorisant 

l'estime de soi et la prise en charge scolaire 

renforcée.

- Priorités pour faire progresser: méthodes de 

travail, aide et soutien personnalisés le plus tôt 

possible.

- Spécificités: complexité des situations de 

classe nécessitant des réponses adaptées, 

amenant une évolution des pratiques et des 

relations avec les élèves.



Évaluation des dispositifs d'aide

RESULTATS SCOLAIRES

!ŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎΧ

CARACTERISTIQUES

DES ELEVES

CARACTERISTIQUES

DES DISPOSITIFS

Intensité, fréquence,

profil des

intervenants, nature

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ

ATTITUDES

Sch®ma simplifi® de lô®valuation des dispositifs dôaide (CNRS Bourgogne avril 2009) 



LES APPROCHES 

PEDAGOGIQUES 

PRIVILEGIEES

- Limiter le caractère obligatoire systématique   

du programme

- Renforcer la pédagogie différenciée

- Systématiser le travail en équipe

- Donner aux élèves des méthodes de travail

- Individualiser les parcours d'apprentissage.



DEUX DEMARCHES A 

APPROFONDIR

- L'évaluation de la difficulté scolaire et des 

potentiels de l'élève

- La démarche programmatique.



LES OUTILS INSTITUTIONNELS 
ACTUELS.



Comparatif des projets personnalisés (1/3) 

ÅLe PAI: Accueillir des enfants et adolescents atteints de 

troubles de la santé évoluant sur une longue période

ÅLe PPRE: Permettre la progression des élèves ne 

maîtrisant pas le socle de connaissances et de 

compétences

ÅLe PPS: Organiser la scolarit® de lô®l¯ve handicap® et 

assurer la cohérence et la qualité des accompagnements 

et des aides

ÅLe PAS: Mettre en îuvre des aides sp®cialis®es 

permettant à chaque élève de tirer profit de sa scolarité.



Comparatif des projets personnalisés (2/3) 

ÅPAI: Organisation des modalités particulières de la vie 

quotidienne dans la collectivité. Fixe les conditions 

dôintervention des partenaires

ÅPPRE: Dispositif sôappuyant sur la notion de 

programme constitu® dôactions sp®cifiques dôaides 

coordonnées

ÅPPS: LôE.P.E. ®labore le PPS ¨ la demande de la famille 

après avoir pris connaissance du projet de vie et suite à 

lô®valuation pluri cat®gorielle. Il est valid® par la CDA-

PH

ÅPAS: Evaluation, différenciation pédagogique, 

demande dôaide, formalisation du projet dôaide.



Comparatif des projets personnalisés (3/3) 

ÅPAI: préciseles conditions de prises de repas, 

interventions médicales, paramédicales ou de soutien, 

leur fréquence, durée, contenu méthodologique et 

aménagements souhaités

ÅPPRE: pr®cise la situation de lô®l¯ve, les objectifs de fin 

de cycle, les objectifs poursuivis à court terme, le 

descriptif des actions, les indicateurs dô®valuation, 

lô®ch®ancier des aides, les bilans, les points de vue de 

lôenfant et de sa famille.



Comparatif des projets personnalisés (3/3) 

ÅPPS: Définit les modalités de déroulement de la 

scolarité, les actions pédagogiques, psychologiques, 

éducatives, sociales, médicales et paramédicales 

répondant aux besoins particuliers des élèves présentant 

un handicap

ÅPAS: précise le cadre des aides à dominante 

pédagogique, à dominante rééducative, du suivi 

psychologique.



CONCLUSION

Lôanticipation, lôidentification, le rep®rage 

dôobstacles et de potentiels, lôorganisation, 

doivent permettre de faciliter 

lôaccompagnement individuel au sein du cadre 

commun du groupe

Ces incitations répétées dessinent 

progressivement une transformation de 

lôidentit® enseignante pour faire en sorte que 

l'Ecole pour tous devienne l'Ecole pour chacun.


